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République Française 

D®partement de lõH®rault 

SYNDICAT DE DEVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 

DU PAYS CîUR DõHERAULT 
~~~~~~ 

Délibération n°2023-50 du Comité syndical du vendredi 10 novembre 2023 

 

MISE EN PLACE DE PARTENARIATS POUR LA MISE EN îUVRE  

DU PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 3D (PAT) 

PARTENARIATS 2023 AVEC TERRE-CONTACT, LE LYCEE PRIVE AGRICOLE VALLEE DE 

LõHERAULT ET LA CHAMBRE DõAGRICULTURE 
 

Lõan deux mil vingt-trois le dix novembre 2023 ¨ 9 heures, le Comit® Syndical du SYDEL du Pays Cïur dõH®rault, 

convoqu® sur la base de lõarticle L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, sõest r®uni 

¨ NOVEL.ID, Ecoparc Cïur dõH®rault La Garrigue - 1 rue du Moulin à Huile - 34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS 

¨ lõinvitation du Pr®sident en date du 25 octobre 2023. 

 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Francis BARDEAU ; Olivier BERNARDI ; Gérard BESSIERE ; Olivier BRUN ; Claude 

CARCELLER ; Jean-Claude CROS représenté par Martine BONNET ; Jean-Pierre 

GABAUDAN ; José MARTINEZ représenté par Daniel JAUDON ; Nicole MORERE ; Béatrice 

NEGRIER-FERNANDO ; Véronique NEIL ; Jean-Luc REQUI représenté par Françoise 

OLIVIER ; Marie PASSIEUX; représentée par Jérôme LOPEZ ; Frédéric ROIG ; Valérie 

ROUVEIROL ; Philippe SALASC ; Jean-François SOTO ; Jean TRINQUIER représenté par 

Antoine GOUTELLE, Claire VAN DER HORST;  

Absents ou excusés : 

Claude REVEL ; Jean-Claude LACROIX ; Claude VALERO ; Bernard COSTE ; Yvon PELLET ; 

Gaëlle LEVEQUE ; Julie GARCIN SAUDO ; Yvan GAUDY ; Jacques RIGAUD ; Béatrice 

FABRE ; Christian POUJOL  

Invités : 30 ; Quorum : 16 ; Présents ou représentés : 19 

 

Vu les articles L 2312-1 du CGCT et suivants du CGCT, 

 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 dõavenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t, donnant lieu 

¨ la cr®ation des projets alimentaires territoriaux (PAT), d®finissant et favorisant la mise en ïuvre concr¯te de 

la transition agroécologique, 

 

Vu la charte de d®veloppement du Pays Cïur dõH®rault 2014-2025, 

 

Vu la délibération n°2021-19 du conseil syndical du 19 mars 2021 marquant la reconnaissance ministérielle 

du PAT et lõusage de la marque ç projet alimentaire territorial reconnu par le minist¯re de lõagriculture », 

 

Considérant lõorganisation des ®tats g®n®raux de lõagriculture et de lõalimentation durable (EGAAD) par le conseil 

de d®veloppement, lõINRAe et le SYDEL Pays Cïur dõH®rault en octobre 2019, 

 

Considérant lõappel ¨ projet national du Programme National pour lõAlimentation (PNA), pour lequel le Sydel du 

Pays Cïur dõH®rault est laur®at depuis juin 2020, qui met en avant les projets alimentaires territoriaux car ils 

r®pondent ¨ lõenjeu dõancrage territorial dans le cadre de la transition pour une alimentation saine, sûre et 

durable, 

 

Considérant lõappel ¨ projet TETRAA de la Fondation Daniel et Nina Carasso, pour lequel le Sydel du Pays Cïur 

dõH®rault est laur®at depuis novembre 2020, orienté sur la transition agroécologique et alimentaire des 

territoires, prenant en compte les diff®rents axes du champ ¨ lõassiette (du foncier agricole ¨ lõacc¯s ¨ une 

alimentation de qualité pour tous), 

 

Considérant lõappel ¨ projet du type dõop®ration 16.7 du programme de d®veloppement rural Languedoc-

Roussillon, pour lequel le Sydel du Pays Cïur dõH®rault est laur®at depuis avril 2021, qui concilie le maintien 

dõune agriculture diversifi®e et ¨ forte valeur ajout®e, dans un contexte de changement climatique, de tensions 

sur la ressource en eau et de préservation de la qualité des milieux aquatiques, 

 

Considérant la notification dõattribution de la reconnaissance ministérielle du Projet Alimentaire Territorial (PAT) 

du Sydel du Pays Cïur dõH®rault obtenue en mars 2021 lõautorisant ¨ faire usage de la marque collective 

« projet alimentaire territorial reconnu par le minist¯re de lõagriculture », 

 

Considérant la volont® commune du Sydel du Pays Cïur dõH®rault et de ses partenaires de mettre en ïuvre les 

conditions nécessaires à l'atteinte des objectifs du PAT, 
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Considérant la convention cadre, sign®e entre le Sydel du Pays Cïur dõH®rault et Terre-Contact le 22/07/2021, 

entre le Sydel et le Lyc®e Priv® Agricole Vall®e de lõH®rault le 21/07/2021 et entre le Sydel et la Chambre 

dõagriculture de lõH®rault le 12/07/2022, 

 

Considérant les projets dõavenant propos®s en annexe de cette d®lib®ration,  

 

Considérant lõavis favorable des membres du Bureau r®uni le 20 octobre 2023, 

 

Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

A lõunanimit® des suffrages exprim®s 

 

 

V Dõapprouver les avenants à la convention cadre entre le Sydel et les partenaires du PAT mentionnés ci-

dessus, 

V De voter le montant de la participation à verser aux partenaires selon les axes identifiés en annexe et 

selon les d®tails dõactions int®gr®s dans la convention et les avenants : 

Á Terre-Contact : 16 100 û 

Á Lycée Privé Agricole Vallée de lõH®rault : 830 û 

Á Chambre dõagriculture de lõH®rault : 2 426,40 û 

 

V Dõautoriser le Président à signer les avenants aux conventions cadres avec les partenaires évoqués 

dans lõannexe 3 de cette d®lib®ration. 

 

 

 

 

Saint André de Sangonis, le 10 novembre 2023 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 10 novembre 2023 

Publiée le 13 novembre 2023 

Transmise le 13 novembre 2023 

 

 

 

 

Le Président du Syndicat 
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Annexe 1 : Tableau présentant les montants sollicit®s par les partenaires sõengageant aujourdõhui dans le cadre 

du PAT 

 

Nom de la 

structure 

Axe 

dõintervention 

Intitulé des actions Montants 

sollicités 

Terre-Contact 

Axe 3 : Accès à 

lõalimentation 

de qualité pour 

tou.te.s 

« Animer un partenariat de solidarité alimentaire 

inter-institutionnel et multi acteurs sur le territoire 

et avec les habitants » 

 

ç Aider ¨ la mise en place dõun ou plusieurs lieux 

de transformation solidaire sur le territoire 

(cuisine, atelier collectif) ». 

16 100 û  

Lycée Privé 

Agricole Vallée 

de lõH®rault 

Axes 1, 2, 3 et 

4 
Projet « filière céréales pain » 830 û 

Chambre 

dõagriculture 

de lõH®rault 

Axes 1, 2, 3 et 

4 
Projet « filière céréales pain » 2 426,40 û 
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ANNEXE 2 : Convention cadre entre le Sydel du Pays Cïur dõH®rault et Terre-Contact (même modèle pour les 

conventions sign®es avec le Lyc®e priv® agricole Vall®e de lõH®rault et la Chambre dõagriculture de lõH®rault) 
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ANNEXE 3 : Projet dõavenant nÁ3 ¨ la convention cadre entre le Sydel Pays Cïur dõH®rault et Terre-Contact 
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Annexe 4 : Projet dõavenant nÁ3 ¨ la convention cadre entre le Sydel Pays Cïur dõH®rault et le Lyc®e Priv® 

Agricole Vall®e de lõH®rault  
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Annexe 5 : Projet dõavenant nÁ2 ¨ la convention cadre entre le Sydel Pays Cïur dõH®rault et la Chambre 

dõagriculture de lõH®rault 
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